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Comité Directeur samedi 3 mars 2018 
    A Tomblaine – début de séance 9h30 

Présents : Laurence DECHENAUD - Isabelle MACHEFER – Nathalie RUIZ - Estelle PHILIP – Antoine BEGUE – 

Christophe COME –Juan GUERRERO - André KEMPF - Eric LOUIS – Guy MAURER – Thomas STUTZMANN (jusqu’à 

12h) - Etienne BAUDU – Jean-Pierre LATIMIER.  

Absents excusés : Nathan BARBIER - André BURGER - Maxime DI LAURO – Francis GAUME - Jean-Philippe 

HAEUSSLER – Thierry HUBERT - Dominique LIBER – Laurence MICHEL - Norbert MIRBACH – Philippe POTIER - Pierre 

Emmanuel RAVET - Francis ROSSELL - Daniel SOERENSEN – Damien SIEGFRIED –Jean-Christophe BOIVIN 

Absents non excusés : Fabrice FRADET - Adrian HELL – Alexandre LEMAIRE - Philippe LUDWIG  
 

Ordre du Jour  

 

I. Pour Décisions : 
 

1. Approbation du compte de résultat 2017 et du Prévisionnel 2018 : voir pièce jointe  

Comptes approuvés pour présentation à l’AG. Félicitations au trésorier pour la tenue des comptes  

Prévisionnel 2018 : adopté  
 

2. Préparation de l’Assemblée Générale :  

 Club de l’année : le club récompensé à l’Assemblée Générale sera le club de l’ABCK pour avoir 

soutenu la création du club de la Pagaie Wasseyenne. 

 Vote à l’unanimité 

 Calendrier administratif 2018 : 

 Bureau : 9 avril - 14 mai – 4 juin – 10 septembre – 1er octobre – 12 novembre – 3 décembre – 14 janvier –               

4 février.  

 CoDir :  le 18 mars 15h30 après l’AG – 23 juin – 17 novembre -  2 mars.  

Date de l’AG à fixer ultérieurement  

 Colloque des Dirigeants : 17 et 18 novembre plus deux journées décentralisées  

 Nouvelles candidatures au CoDir en attente de confirmation :   

                     Didier STEMMELEN – Ludovic GEORGE  

D’autres postes sont encore à pourvoir. 
 

3. Cotisation Pôle Espoir de Nancy :    

Jean-Pierre LATIMIER fait une présentation des modalités d’admission et de fonctionnement du Pôle Espoir du 

Grand Nancy en partenariat avec le CREPS de Nancy.  

 400 € d’adhésion pour les licenciés de la Région Grand Est. 

 800 € pour les licenciés extérieurs. 

 Sont à prévoir en supplément les participations aux déplacements, stages et compétitions et la pension aux CREPS 

(4800€ à l’année). 
 

4. Colloque des Dirigeants :  

Prévoir une réunion sur une journée en ex Alsace et en ex Champagne –Ardenne.                                                     

Même format 2 jours centralisés pour les clubs employeurs– les 17/18 novembre 
 

5. Réfèrent Régional ESIND :  Didier STEMMELEN se propose. Sa candidature est acceptée à l’unanimité. 
 

6. Candidature d’Isabelle Machefer au Conseil d’Administration du CROSL Grand Est : validé.                      

Le CoDir félicite Isabelle et se réjouit de voir notre discipline représentée dans cette instance. 
 

7.  Achat pour la Commission Freestyle : le CoDir acte d’acheter le matériel « feu chronomètre » demandé 

par la Commission en passant par un fournisseur pour avoir une garantie. Un devis doit être envoyé au 

trésorier du CRCK GE.  
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II. Pour Information 
 

1. Bilan du Conseil des Territoires : le CRCK GE était représenté par Francis Gaume absent ce jour. Peu de 

conclusions ont été actées à l’issue du Conseil. 

 

2. Bilan entretien avec la Région Grand Est : à l’issue de l’audition des dernières ligues et comités régionaux 

la notification nous sera adressée.  

 
 

3. Bilan entretien avec les CREPS : le CREPS de Nancy prend en charge tous les athlètes du Pôle au niveau 

de la scolarité (100% de réussite au Brevet et au Bac), de l’hébergement, de la restauration et du suivi 

médical. Le département « Haut Niveau « est à la disposition des familles qui souhaiteraient des 

renseignements. Contacter la secrétaire Simone KANY au 03 83 18 10 28. 

 

4. Tour de table des Comités Départementaux :  

CDCK 10 : 4 clubs, deux dépendent d’une MJC. Une salariée organise les activités estivales et elle est mise à 

disposition des clubs. Des liens ont été renouvelés avec EDF. 

CDCK 54 : Isabelle MACHEFER se pose la question de l’avenir des CDCK par rapport au CNDS.  

CDCK 67 :   Eric LOUIS annonce que le CDCK va mettre en place une formation AMFPC sur les deux 

départements alsaciens. 

CDCK 57 : l’AG a eu lieu. La prochaine réunion se tiendra le 9 mars à laquelle participera Laurence pour 

échanges et signature du Plan de Développement. 

 

5. Tour de table des AG des clubs et des Comités Départementaux : le Comité Régional a été présent aux 

AG suivantes : 

Christophe COME s’est rendu à l’ABCK où le projet du Bassin de Bar le Duc n’a pas été abandonné. 

Antoine BEGUE aux clubs d’Huningue et de Toul, Isabelle MACHEFER à Neuves Maisons, Laurence 

DECHENAUD au CDCK 67, au CDCK 88, à Mulhouse, Jean-Pierre LATIMIER à Metz.  

 

6. Point sur les formations : les formations AMFPC seront toutes reconduites, les CDCK 67 et 68 feront des 

formations en commun. 

En 2017 nous notons 541 Pagaies Couleurs délivrées dont : 257 jaunes ,119 vertes EC et 97 vertes EV,        

28 bleues EC et 40 bleues EV. Deux modules F1 ont eu lieu. 

Le 19 avril 2018 une formation « Réglementation » aura lieu à Tomblaine en partenariat avec la DRJSCS 

pour les ACM. 

 

7. Point sur les projets d’infrastructures : l’avancée du projet du Bassin de Chalons est confirmée par le 

maire Benoîst Apparu présent à l’AG du club. 

 

8. Pour information :  en 2019, Jean-Pierre LATIMIER coordinateur inter région Est organisera un Colloque 

Auvergne Rhône Alpes – Bourgogne Franche Comté – Grand Est des clubs Haut Niveau – EFCK Performance 

ou Haut-Niveau.  
 

9. Question de Ludovic Farrudja président du club de Strasbourg Eau Vive : le SEV questionne quant à 

l’indemnisation des cadres mis à disposition lors des stages régionaux et propose 150€ pour un coût réel 

de 200€.  Le tarif est actuellement de 100€/jour comme voté en CoDir. Cette décision est applicable pour 

l’ensemble de la saison sportive. Les CT expliquent que lors de ces stages les clubs font l’économie d’un 

stage club pour une partie des jeunes qui sont sélectionnés. Le sujet sera réétudié pour la prochaine saison.  
 

 

Secrétaire de séance :  sylvie neveu –    Fin de séance : 16h30  -   Prochain Codir : le dimanche 18 mars après l’Assemblée Générale 

 

      


